
AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ET D’URBANISME DU PAYS DE MONTBÉLIARD
30 ans d’expérience en

urbanisme réglementaire 

A l’échelle communale ou 
intercommunale, l’ADU accompagne 
ses membres depuis 30 ans dans 
les évolutions de leur document 
d’urbanisme. 

Des prestations à la carte : du simple 
conseil à la réalisation complète, en 
passant par le suivi et l’assistance à 
la conduite du projet. 

CONCEPTION ET PRODUCTION 
DE DOCUMENTS D’URBANISME

stratégies de développement 
et d’organisation du territoire,

ciblage de sites à projet,

diagnostics orientés sur les 
problématiques locales,

règlements articulés aux 
enjeux d’application. 

Agence de Développement
et d’Urbanisme du Pays de Montbéliard

8 avenue des Alliés - BP 98407 
25208 MONTBELIARD cedex

Tél. : +33 (0)3 81 31 86 00 

www.adu-montbeliard.fr

UN SERVICE PERMANENT 
D’ASSISTANCE ET DE CONSEIL

veille juridique et maîtrise des 
procédures,

expertise règlementaire, 
méthodologique et technique, 

connaissance des documents cadres - 
SRADDET, SDAGE, PPRi, ... 

mise en ligne sur le géoportail 
national des documents d’urbanisme 
approuvés,

prise en charge des modifications 
simplifiées ou mises à jour des 
documents d’urbanisme existants,

cahiers des charges de consultation, 
expression des besoins, exigences 
techniques. 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi)

MOBILITE

Transports collectifs,

covoiturage et 

déplacements

AGRICULTURE

ET FORETS

Préservation des espaces

agricoles et forestiers

DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE

Espaces économiques, emplois,

accueil des commerces et

services, tourisme

HABITAT

Construction de logements

Modération de la

consommation d’espace
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Préservation et valorisation

des espaces naturels

et du patrimoine

PLUi

Diagnostic

Projet de 

développement

Sites stratégiques
 

et règlement

Enquête 

publique 

2018

2019

2019

2020





 

Je m’informe

Je m’exprime



 



 



 

Des articles réguliers dans les bulletins municipaux 

et dans le bulletin d’information de la Communauté de 

Communes Rahin et Chérimont (CCRC)
Je dois respecter le PLUi pour toute nouvelle 

construction et pour toute demande de travaux.  



 





 

 Par simple mail ou courrier adressé à la CCRC

  Lors de l’enquête publique

Dans le registre d’enquête disponible au 

siège de la CCRC à Ronchamp 

Le PLUi concerne de nombreux domaines de ma 

vie quotidienne : 

Une exposition évolutive et itinérante de 

panneaux explicatifs

Aux réunions publiques lors des temps forts 

de la démarche 

Au cours d’un rendez-vous avec un technicien 

de la CCRC    

Une rubrique dédiée au PLUi sur le site internet : 

www.ccrc70.fr   

En quoi suis-je concerné ?
Comment puis-je participer ?

Les grands rendez-vous avec 

les habitants

LA PLACE DES HABITANTS DANS L’ELABORATION DU PLUi

E X C L U S I V I T É 
M E M B R E S

DE L'AGENCE DE 
DÉVELOPPEMENT 

ET D'URBANISME 
DU PAYS DE MONTBÉLIARD
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GUIDE DES PROCÉDURES DE PLANIFICATION 

TERRITORIALEUn outil d’assistance aux communes adhérentes
Depuis 20 ans, l’ADU accompagne ses membres dans l’évolution de leurs 

documents d’urbanisme.
Pour simplifier et sécuriser juridiquement la conduite de ces procédures 

complexes, l’ADU propose aujourd’hui à ses membres un guide des procédures 

d’urbanisme via son site internet.

Ce guide propose des modèles pour l’ensemble des actes administratifs relatifs 

à chaque type de procédure d’évolution d’un Plan Local d’Urbanisme ou d’une 

Carte Communale.La présente publication vise donc à : 

• présenter cet outil,

• définir la marche à suivre pour télécharger les modèles permettant de mener 

une procédure, 
• rappeler les modalités d’accès à l’espace réservé aux membres sur le site 

internet de l’ADU.

ANIMATION DU DIALOGUE, MÉDIATION 
ET PÉDAGOGIE

animation de la démarche de 
projet avec les élus, les acteurs 
institutionnels et les techniciens, 

accompagnement des actions de 
concertation, production de supports 
d’information,

mise en place d’outils de suivi-
évaluation.

Enquête 
Publique

Approbation
du PLU

3 mois 
avis PPAArrêt du 

PLU

Délibération 
- prescrivant la révision/élaboration du PLU,
- fixant les objectifs ainsi que les modalités
de la concertation

22 à 24 mois pour réaliser les études et 
formaliser le projet de PLU / Etapes 1 à 8.

8 à 10 mois pour recueillir les avis, organiser 
l’enquête publique et approuver le PLU / 
Etapes 7 à 9.

Diagnostic

PADD*

Débat PADD en 
Conseil Municipal

OAP*Zonage

Règlement

+ Annexes

DOSSIER FINAL

Justifications/
Rapport de 
Présentation

XXXXX

Procédure règlementaire

Concertation

Etapes clefs de la concertation :
réunions publiques, réunions 
avec les PPA, etc

Phases obligatoires de la 
procédure

Etapes successives 

Phase obligatoire

Evaluation environnementale

Phase obligatoire en fonction des
circonstaces locales ( ex : présence
d’un site NATURA 2000 ou pas?)

Phase études

Phase administrative

Légende

2

*
*

OAP : Orientation d’Aménagement
et de Programmation

PADD : Projet d’Aménagement
et de Développement Durable

(Bilan de la
concertation)

1

2

7 8 9

3
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Elaborer un PLU en 9 étapes
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Fesches-le-Châtel
PLU OAP secteur Rondelot

19 octobre 2018

Tirer parti des vues vers le patrimoine industriel 

Valoriser le patrimoine industriel et permettre l’intégration 
de fonctions urbaines 

Gérer les eaux pluviales de manière alternative en 
tirant parti des espaces situés aux abords de la 
Feschotte, des voies de desserte et des abords des 
équipements publics

Gérer de manière durable la ripisylve le long de la 
Fe»schotte

Remplacer le fossé de l’ancien canal usinier et la 
renouée du Japon  par des améngements variés

Réaliser un aménagement pour ralentir 
la circulation et qualifier l’entrée

Renforcer la perméabilité des espaces de stationne-
ment, les paysager et réduire la surface du parking 
de la Place du 8 Mai en l’adaptant aux besoins

Périmètre de l’OAP

Accès

Principe de maillage de desserte (simple 
sens de circulation autorisé)
Voie cyclable existante

ligne 63 kV 

Espace résidentiel des logements publics

Réaliser environ 50 logements sur le périmètre de 
l’OAP

Intégrer des typologies diversifiées incluant par 
exemple :
- des logements intermédiaires avec protection des  
RDC côté rue de desserte et jardin résidentiel
- des logements collectifs avec espaces extérieurs 
privatifs

Affirmer la zone de loisirs en qualifiant les espaces et en 
permettant de diversifier les usages  

Compléter le maillage de liaisons douces (principe)

Préserver et renforcer les qualités écologiques Tendre vers une mixité de fonctions et de déplacements

Marquer l’entrée de ville

Développer l’offre de logements

Compléter l’aménagement de la place de marché et 
intégrer des éléments paysagers
Permettre l’implantation de services et notamment de la 
restauration sur le Rondelot Est (positionnement de principe)

PLU de Fesches-le-Châtel : orientations d’aménagement et de  programmation
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 Élaborer un PLU en 9 étapes

Animation de réunions publiques
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